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La complémentarité des dispositifs 

  SDAGE 
  Programme de mesures 
  PLAGEPOMI 
  Plan Anguille 
  Plan national de restauration de la continuité  
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Un renforcement des outils réglementaires 

La révision des classements 
de cours d’eau 

Liste 1 : préservation et renforcement de la 
continuité 
Très bon état écologique – réservoirs biologiques – 
protection complète des GM (privilégie les ZA/ZAP) 

 forte dimension patrimoniale 
 aucun nouvel obstacle 

 renforcement au fil des renouvellements d’A/C 
 levier pour la non dégradation 



Un renforcement des outils réglementaires 

La révision des classements 
de cours d’eau 

Liste 2 : restauration de la continuité 
Assurer la circulation des « migrateurs » et un transport 
suffisant des sédiments 

 adossée au SDAGE et programme de mesures 
 cohérence avec les ouvrages prioritaires (dont GM) 
 mise en conformité dans les 5 ans. 
 ambition et pragmatisme 
 caractère progressif au fil des révisions 



Cadrage national et cadrage bassin (ouvrages prioritaires, 
classements) 

2008 
2009 

Mars 

Juin 
à Oct 

Classements : Calendrier de  de travail 

  Lancement de la procédure 
Phase I : Élaboration 
d’un projet de listes 
basé sur les enjeux 
« milieu »   Validation du projet bassin (CAB) après 

harmonisations régionales et bassin 
Avril 

Mai à 
déc. 

Phase II : Étude de 
l’impact du projet sur 
les usages 

Phase III : Consultation 
réglementaire (4 mois) 

  Étude de l’impact bassin 

Avis du comité de bassin - 
arrêtés du Préfet de bassin  

2010 

Déc.   Avant-projets départementaux 
concertés avec les usagers 

2011 

  Consultation des CR, CG, EPTB, 
CLE, Comités de rivières… 
 Projet phase I + EI phase II 

2012 

2013 
Phase IV : Finalisation 
des listes 


